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Les diplômes universitaires de formation 
civile et civique : retours d’expérience 
sur un cursus singulier

Lauren BAKIR *, Françoise CURTIT *, Vincente FORTIER * et Ugo LOZACH **
* Université de Strasbourg / CNRS, Droit, Religion, Entreprise et Société (DRES) ; 
** Université de Strasbourg / CNRS, Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe (SAGE)

RÉSUMÉ

Issus d’une réflexion au long cours sur la formation des cadres religieux 
musulmans, les diplômes universitaires de formation civile et civique visent à 
dispenser des enseignements relatifs au droit et aux institutions de la France, 
avec un accent particulier sur le principe de laïcité, et à préparer le personnel 
des institutions cultuelles et les aumôniers à l’exercice de leurs fonctions. Une 
enquête menée auprès de responsables de ces diplômes et d’étudiants aux profils 
diversifiés permet de dresser un état des lieux de ces formations en rendant 
compte d’une part des conditions de leur mise en place dans les universités et 
de l’adaptation des finalités pédagogiques par les responsables des DU et, d’autre 
part, de leur réception par les différents publics qui s’y inscrivent.

ABSTRACT

The university degrees in civil and civic education is the result of a long-term 
reflection on the training of Muslim religious leaders. They include courses 
on French law and institutions, with particular emphasis on the principle of 
laïcité, and aim to prepare the staff of religious institutions and chaplains for the 
performing of their responsibilities. A survey conducted among those in charge 
of these diplomas and students with various profiles makes it possible to draw 
up a state of play of these training by taking into account, on the one hand, 
how they were set up in universities and the adaptation of their pedagogical 
aims and, on the other hand, how they are received by people who attend them.
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L a création des diplômes universitaires de formation civile et civique 
(DUFCC) s’enracine dans une ré�exion sur la formation des imams, puis 

des cadres religieux musulmans, initiée par les pouvoirs publics depuis la fin 
des années 1990 *. Les premiers projets centrés autour de l’enseignement de 
la théologie musulmane ou de l’islamologie à l’université n’ayant pas abouti 1, 
des initiatives ont alors été lancées pour concevoir une formation « profane 
et complémentaire 2 » plus directement opérationnelle. Eu égard aux mul-
tiples profils de la fonction d’imam et à la prise en compte d’autres positions 
centrales au sein du culte musulman, la question de la formation des imams 
a été élargie – principalement sous l’impulsion des travaux universitaires – 
aux cadres religieux musulmans dans leur ensemble 3, afin de couvrir « une 
gamme beaucoup plus large de fonctions, de charges et de professions liées à 
la pratique de la religion musulmane, à l’exercice du culte et à l’enseignement 
de la religion 4 ». Les objectifs restent cependant identiques en termes de 
politique publique : il s’agit de former des médiateurs susceptibles de diffuser 
un islam compatible avec les « valeurs républicaines ».

À la suite des travaux d’une commission interministérielle, c’est finalement 
une formation conçue sous la forme d’un diplôme universitaire (DU) articulé 
autour de l’apprentissage de la langue française et de la connaissance des ins-
titutions et des lois de la République qui est préconisée 5. Envisagé dans un 
premier temps dans une université publique parisienne, le premier DU ouvre 

*  Cet article résume les principaux développements d’un rapport rédigé en réponse à l’appel 
à projets « Islam, religion et société » 2019 du ministère de l’Intérieur (Bureau central des 
cultes) : L. BAKIR, F. CURTIT, V. FORTIER, U. LOZACH, Les cadres religieux musulmans dans 
les DU de formation civile et civique, 2021 : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-03473447/ 
[consulté le 27 janvier 2022].

1. V. F. FRÉGOSI, « La problématique de la formation des cadres religieux musulmans en 
France : au croisement des logiques politique, académique et communautaire », in Droit 
et religion. Études en l’honneur de Francis  Messner, Strasbourg, Presses universitaires de 
Strasbourg, 2014, p. 443-467.

2. N. GOULET et A. REICHARDT, De l’Islam en France à un Islam de France, établir la transparence 
et lever les ambiguïtés. Rapport d’information, Paris, Sénat, 2016, no 757, p. 50.

3. F. FREGOSI  (dir.), La formation des cadres religieux musulmans en France. Approches socio-
juridiques, Paris, L’Harmattan, 1998 ; « La problématique… », art. cit. ; F. MESSNER, La 
formation des cadres religieux musulmans. Rapport au ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche et au ministère de l’Intérieur, 2014 ; R. BENZINE, 
C. MAYEUR-JAOUEN, M. PHILIP-GAY, Rapport de la Mission de réflexion sur la formation des 
imams et des cadres religieux musulmans au ministère de l’Éducation nationale, de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche et au ministère de l’Intérieur, 2017 ; C. PAUTHIER, 
« Former des cadres religieux dans une faculté de droit : retour sur une expérience stras-
bourgeoise », RHFD, no 37, 2017, p. 253-273.

4. F. FRÉGOSI, « La problématique… », art. cit., p. 445.
5. V. F. MESSNER, op. cit.
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en janvier 2008 à l’Institut catholique de Paris 6 avec le soutien du ministère 
de l’Intérieur et du ministère de l’Identité nationale et de l’intégration. En 2010 
est créé le premier DU dans une université publique à Strasbourg, puis à Lyon 
en 2012, Montpellier en 2013, Aix-en-Provence en 2014… Réunis en 2015 
sous l’appellation générique de « diplômes universitaires de formation civile 
et civique » et dotés d’une « Charte d’harmonisation » déterminant des carac-
téristiques communes 7, les DUFCC se multiplient rapidement sur le territoire 
national (9 en 2015, 18 en 2017, 33 en 2021). Dès le départ, le ministère de 
l’Intérieur, en charge des cultes, contribue financièrement aux DUFCC et joue 
un rôle moteur pour favoriser leur implantation dans les universités.

Les DUFCC délivrent un enseignement d’un volume horaire minimal 
de 125 heures destiné à « transmettre un socle commun relatif au contexte 
socio-historique, au droit et aux institutions de la France » et à « fournir des 
instruments en vue de faciliter la gestion des personnels et des institutions 
cultuelles et [à] préparer les aumôniers à l’exercice de leurs fonctions dans 
le cadre d’une administration ou de l’armée 8 ». Si « la variété des profils sus-
ceptibles de s’inscrire à un DU doit être recherchée 9 », le principal objectif 
de ces formations demeure l’encadrement de la pratique professionnelle des 
cadres religieux, au premier chef musulmans. Paradoxalement, ce fil rouge 
continue de colorer les DUFCC, alors qu’on peut estimer que, toutes religions 
confondues, les cadres religieux ne représentent que 30 à 40 % des inscrits 
dans les différents DUFCC 10.

Dix ans après la création des premiers DU, l’idée d’un public priori-
taire s’affirme à nouveau avec l’obligation pour les aumôniers militaires, 
hospitaliers et pénitentiaires, rémunérés ou indemnisés et recrutés à partir 
du 1er  octobre  2017, d’être titulaires d’un diplôme de formation civile et 
civique 11. Si les cadres religieux musulmans restent au centre des objectifs 

 6. Sur cette première expérience menée à l’ICP, V. O.  BOBINEAU  (dir.), Former les imams 
pour la République. L’exemple français, Paris, Éd. CNRS, 2010.

 7. Projet de charte des Diplômes d’Université de formation civile et civique (2015). V. aussi 
la dernière version : Charte d’harmonisation des diplômes d’universités (DU) de formation 
civile et civique (juin 2020).

 8. Charte d’harmonisation des DUFCC (juin 2020).
 9. Ibid.
10. V. chiffres (partiels) issus du « Suivi de diplômes universitaires de formation des DU de 

formation civile et civique » communiqué par le Bureau central des cultes pour  2018-
2019 ; V. aussi N. GOULET et A. REICHARDT, op. cit., p. 50.

11. D. no 2017-756, 3 mai 2017, relatif aux aumôniers militaires, hospitaliers et pénitentiaires 
et à leur formation civile et civique. V. F. MESSNER, P.-H. PRÉLOT, « Un diplôme pour 
l’aumônerie des services publics », Revue du droit des religions, no 4, 2017, p. 181-193.
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de la commande publique, ce sont les aumôniers de toutes religions qui 
constituent désormais un nouveau public pour les DUFCC organisés au sein 
des universités publiques ou des établissements d’enseignement supérieur 
privés d’intérêt général 12.

Pour tenter d’apprécier la mise en œuvre concrète des objectifs portés par 
les pouvoirs publics, il convenait de réaliser un état des lieux de ces diplômes 
qui rende compte d’une part des conditions de mise en place des DUFCC 
dans les universités et, d’autre part, de la réception de ces formations par 
les différents publics étudiants qui s’y inscrivent.

Cette analyse s’est fondée principalement sur des entretiens semi-directifs 
menés en 2019 et  2020 avec des responsables de DUFCC et des étudiants 
en cours de formation ou déjà diplômés 13. 14 entretiens ont ainsi été menés 
avec les responsables de 11 DUFCC, ainsi qu’avec un acteur central de leur 
genèse. Nous avons réalisé par ailleurs 22 entretiens auprès de 24 étudiants 
de 6  DUFCC 14. Ce choix de restreindre le nombre de DUFCC concernés 
nous a permis d’objectiver les effets de la formation de manière plus précise 
que si nous avions sélectionné aléatoirement des étudiants dans un grand 
nombre de sites. Parmi les 24 enquêtés étudiants, 4 sont en formation initiale 
(en cours de licence, ou titulaires d’un master ou doctorat) et 20 sont des 
professionnels en activité, principalement dans les secteurs de l’éducation et 
du social. Parmi ces derniers, 12 relèvent de la catégorie de cadres religieux, 
en tant qu’aumôniers ou responsables de cultes (à titre rémunéré ou à titre 
bénévole en parallèle d’une autre activité), 11 d’entre eux intervenant au 
titre d’organisations musulmanes et un au titre d’une association bouddhiste.

Dans un premier, temps, nous nous intéresserons à l’implantation des 
DUFCC dans les universités et les modalités pédagogiques mises en œuvre 
in concreto  (1), avant d’analyser, dans un second temps, la réception de la 
formation par les étudiants à travers leurs retours d’expérience (2).

12. A., 5 mai 2017, relatif aux diplômes de formation civile et civique suivie par les aumôniers 
militaires d’active et les aumôniers hospitaliers et pénitentiaires et fixant les modalités 
d’établissement de la liste de ces formations.

13. Complétés par l’analyse de documents administratifs et pédagogiques fournie par le Bureau 
central des cultes du ministère de l’Intérieur et par les responsables de DUFCC. Pour 
le détail de la méthodologie et des profils des enquêtés, V. le chapitre préliminaire du 
rapport : « Présentation de l’enquête et de sa population », p. 11.

14. Lyon, Mayotte, Montpellier, Rennes, Strasbourg et Toulouse.
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1.  LA MISE EN PLACE DES DU DE FORMATION CIVILE ET CIVIQUE : 
UN SINGULIER PLURIEL

En comparaison avec les autres diplômes universitaires, les DUFCC 
paraissent bien atypiques : poussés, encouragés, soutenus par les pouvoirs 
publics et spécifiquement par le ministère de l’Intérieur qui n’est pas le 
ministère de tutelle des universités, visant un public inhabituel et inhabitué 
des couloirs des facultés, encadrant à tout le moins le contenu pédagogique, 
ces DU troublent le paysage universitaire et se caractérisent par une implan-
tation in situ, très liée au contexte. Ces formations revêtent par ailleurs un 
intérêt particulier du fait de leur contenu et des relations pédagogiques qui 
s’y déploient. L’objectif de notre étude était de rendre compte des caractéris-
tiques communes à ces formations et de leurs variations d’un établissement à 
l’autre (1.1). Bien que chaque DUFCC, pour prétendre à un agrément voire 
un financement du ministère de l’Intérieur, doive respecter le cadre curri-
culaire imposé par la « Charte d’harmonisation », ce cadre est suffisamment 
lâche pour permettre d’importantes variations locales en matière de choix 
des enseignements, des enseignants et des publics (1.2).

1.1. L’IMPLANTATION IN SITU DES DU

Les DUFCC ont une genèse parfois mouvementée, différente d’un site uni-
versitaire à l’autre. Cette histoire des DUFCC ne peut être lue sans l’articuler 
aux responsables de ces diplômes. Car l’histoire de ces DU est également la 
leur. En s’appropriant, en toute liberté, ces diplômes, ils ont certes imprimé 
leur marque distinctive, mais sont tous mus par un même engagement.

L’émergence des DUFCC au sein des sites universitaires s’inscrit dans des 
contextes spécifiques. En effet, si les pouvoirs publics incitent à la création 
puis à la généralisation de ces DU au sein des universités publiques, ces 
diplômes, d’un genre nouveau pour les universités tant en raison de leur 
contenu pédagogique que du public cible, n’ont pas tous été créés en réponse 
à cette incitation., Les entretiens effectués auprès des responsables de DUFCC 
ont mis en lumière l’hétérogénéité des conditions de leur implantation et ont 
permis de dégager des contextes liés pour certains DU aux spécificités du 
territoire de mise en place (Mayotte), à la réaction à une sollicitation d’un 
représentant religieux (Chambéry), à une inscription dans un projet déjà 
existant (Montpellier, Metz), à une demande des pouvoirs publics (Toulouse, 
Rennes, Dijon), mais aussi à des relations de proximité préexistantes entre 
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des acteurs du champ académique (Lyon). Quant aux sites universitaires de 
Strasbourg et d’Aix-en-Provence, ils constituent les pionniers et ont ouvert 
la voie à la généralisation de la démarche. Spécifiquement, la mise en place 
du diplôme à Strasbourg est très liée à la personne et aux travaux de son 
initiateur, Francis Messner. Les DUFCC se caractérisent donc par une diver-
sité des conditions de création et de maillage territorial.

La mise en place des DUFCC passe par leur institutionnalisation au sein 
des universités. S’il est vrai que l’implantation de ces diplômes a pu provoquer 
quelques tumultes au sein de la communauté universitaire publique, dus en 
grande partie à la crainte d’une intrusion de la religion, toutefois, les obstacles 
ont été levés grâce aux responsables de DUFCC qui ont su expliquer ces 
diplômes ainsi qu’au soutien des différents présidents d’université. Le climat 
est totalement apaisé aujourd’hui. L’institutionnalisation dans les universités 
étant acquise, reste encore une difficulté pour les responsables de ces nouveaux 
diplômes, celle tenant à leur publicisation. Il faut préciser que l’opération de 
promotion se répète chaque année, en vue du recrutement des étudiants. De 
manière générale, les entretiens indiquent que les responsables s’investissent 
beaucoup dans ces démarches de communication, alors même qu’ils n’y sont 
pas préparés et que cela est chronophage. En outre, majoritairement, les res-
ponsables de DUFCC ne bénéficient pas d’un soutien suffisant des collectivités 
publiques bien que le diplôme réponde à une stratégie des pouvoirs publics.

Prendre la responsabilité d’un DUFCC constitue un véritable engagement, 
bien différent de la mission universitaire classique de l’enseignant-chercheur. 
De manière générale, ces DUFCC apparaissent comme un véritable défi à 
relever pour les responsables avec lesquels nous nous sommes entretenus. 
Ils ont le sentiment de participer à une mission aux enjeux sociétaux forts, 
de contribuer à favoriser une société d’inclusion, le vivre ensemble. Un autre 
critère justifiant l’engagement dans cette prise de responsabilité réside dans 
l’adéquation scientifique du DUFCC avec le propre parcours en recherche 
des responsables des DUFCC. Elle peut être forte pour certains ayant fait 
leur thèse sur la laïcité et écrivant sur le « fait religieux », ou encore être 
étroitement liée à leur terrain de recherche. Parfois, le lien est plus indirect, 
lorsque l’enseignant travaille sur les libertés publiques. Dans quelques cas, 
l’unité de recherche à laquelle les enseignants et le DUFCC sont rattachés 
peut renforcer la légitimité de la formation et est susceptible d’aider au 
recrutement d’intervenants. Certains responsables de DUFCC considèrent 
que la prise en charge du diplôme est peu valorisée en tant que telle dans la 
carrière universitaire, mais valorisée en tant qu’expertise permettant d’établir 
un lien étroit entre enseignement au DUFCC et recherche-action.
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S’agissant d’enseignants universitaires, les responsables des DUFCC sont 
très attachés aux libertés académiques. Cette liberté n’est pas a priori remise 
en cause dans les diplômes qu’ils dirigent. Toutefois, on peut considérer 
que les DUFCC sont relativement contraignants dans les contenus discipli-
naires et les volumes horaires. Dans le cadre prédéfini, les responsables se 
ménagent sans difficulté un espace de liberté. Cela est très perceptible dans 
les choix curriculaires qu’ils opèrent et l’adaptation des maquettes, mais cela 
se traduit également dans l’intitulé du diplôme. En effet, si tous peuvent être 
regroupés sous l’appellation générique « DU de formation civile et civique », 
aucun d’entre eux, néanmoins, ne porte cet intitulé. L’intitulé du DUFCC est, 
en quelque sorte, la marque de fabrique de son responsable. De surcroît et 
au fil de notre enquête, nous avons relevé que certains « mots » les fâchent, 
ce qui témoigne de l’esprit critique de la communauté des chercheurs, de 
leur autonomie et de leur indépendance. Ces mots concernent au premier 
chef l’expression « cadres religieux musulmans », catégorie controversée ou 
à tout le moins discutée 15, mais également les notions de radicalisation, 
de terrorisme, évoquées par des responsables de DUFCC qui craignent les 
confusions et les raccourcis sémantiques opérés entre radicalisation, terro-
risme et formation à la laïcité.

1.2.  FORMATIONS ET CHOIX PÉDAGOGIQUES : CONVERGENCES ET DIFFÉRENCIATIONS 

CURRICULAIRES

Depuis 2015, la « Charte d’harmonisation » qui conditionne l’agrément 
des DUFCC par les ministères de l’Intérieur et de l’Enseignement supérieur 
explicite les attentes à l’égard de ces formations. Cette Charte leur assigne 
trois objectifs pédagogiques, à la fois académique, professionnel et socio-
politique. Si l’on s’en tient à l’ordre des priorités affichées par la Charte, 
il semble que la finalité pédagogique première des DUFCC réside dans la 
transmission de savoirs juridiques sur l’encadrement du fait religieux en 
général, et la laïcité en particulier. La deuxième finalité pédagogique consiste 
à préparer professionnellement le personnel des institutions cultuelles, au 
moyen d’enseignements appliqués. Enfin, la formation vise la transmission 
de savoirs contextuels, propice à la constitution d’une « culture générale 
des religions en France », tournée vers le dialogue interreligieux. À ces trois 
finalités explicites de la Charte des DUFCC s’ajoutent des finalités latentes, 

15. V. l’introduction du rapport : « Les “cadres religieux musulmans” : retour sur une catégorie 
problématique », p. 3.
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qui constituent un arrière-plan politique des enjeux pédagogiques, dont les 
responsables de DUFCC sont conscients, et qu’ils entendent mettre à distance, 
selon des logiques parfois ambiguës, liées aux différentes dimensions de leurs 
positions, en tant qu’enseignants, responsables de formations, chercheurs, en 
tant qu’experts parfois sollicités en dehors de l’espace académique.

La question se pose de la manière dont les responsables de DUFCC, pour 
la plupart critiques à l’égard de ces finalités politiques latentes, les négocient. 
En effet, ils se montrent presque tous attachés à mettre à distance l’enjeu 
sécuritaire qui sous-tend le financement et l’encadrement de ces diplômes 16, 
au profit de conceptions pédagogiques qui mettent en avant la liberté et 
l’autonomie de la production du savoir académique et de sa diffusion auprès 
d’un public sélectionné sans condition de confession. Il est à noter que cette 
mise à distance critique de l’enjeu sécuritaire a fait l’objet de publications 
par certains de ces responsables 17, fortement susceptibles d’être, sinon lues, 
du moins connues par leurs collègues.

Des divergences significatives apparaissent dans le poids respectivement 
accordé aux trois objectifs pédagogiques prévus dans la Charte ministérielle. 
Si ces trois objectifs sont généralement considérés comme complémentaires, 
certains responsables apparaissent prioritairement attachés à la transmission 
de savoirs académiques sur les institutions de la République et la laïcité ; 
d’autres à la transmission de savoirs appliqués et à la mise en situation 
professionnelle d’étudiants qui, pour bon nombre, sont des professionnels ; 
d’autres enfin à la transmission de savoirs « politiques » ou d’« expériences » 
sur les religions et à la création d’un espace de rencontre et de dialogue inter-
religieux. Les conceptions divergentes des finalités éducatives des DUFCC 
ne sont pas indépendantes des positionnements de leurs responsables dans 
le champ scientifique.

Telle que prévue par la Charte, la formation apparaît plutôt légère en 
termes de volume horaire pour un diplôme de l’enseignement supérieur. Par 
ailleurs, la répartition des enseignements est conçue pour être centrée sur 
le droit des institutions de la République en général, et sur le droit de la 
laïcité et des cultes en particulier (au moins 70 h sur les 125 h), auxquels 
s’ajoutent les sciences humaines et sociales des religions. Sur le plan des 
pratiques d’enseignement, la Charte incite les responsables pédagogiques à 

16. V. dans le rapport, « Finalités pédagogiques officielles et finalités pédagogiques latentes 
des DUFCC », p. 38.

17. V. not. F. FRÉGOSI, « De quoi le gouvernement de l’islam en France est-il le nom ? », 
Confluences Méditerranée, no 106, 2018/3, p. 35-51 ; C. PAUTHIER, art. cit.
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privilégier des formats propices aux interactions, aussi bien verticales (entre 
enseignants et étudiants) qu’horizontales (entre étudiants eux-mêmes). Enfin, 
un système de tutorat ou une option facultative en langue française peuvent 
être proposés aux étudiants, deux dispositifs qui laissent entrevoir la possibi-
lité d’une désorientation scolaire de certains d’entre eux. Conformément aux 
attendus de la Charte, la plupart des maquettes pédagogiques sont dominées 
par le droit. Toutefois, en raison des latitudes permises, on observe d’impor-
tantes variations en termes de volume global et de pondération des disciplines 
d’un DUFCC à l’autre. Ces variations s’expliquent principalement par les 
caractéristiques de l’établissement de rattachement du DU en question, et, 
avec elles, par les caractéristiques des responsables et ressources enseignantes 
disponibles pour la formation 18.

Certains entretiens illustrent les potentielles difficultés que pose la trans-
mission de savoirs sur le religieux de la part d’intervenants extérieurs à 
l’université dont l’expérience de l’enseignement est faible, a fortiori face à 
un public précisément recruté pour sa diversité confessionnelle. Si les ensei-
gnants-chercheurs ne sont pas toujours à l’abri de controverses relatives à 
la réception de leurs enseignements, leur expérience et leur autorité uni-
versitaire leur permettent généralement de désamorcer les éventuels heurts 
pédagogiques. Ainsi, parmi les DUFCC dont les responsables ont été ren-
contrés, seuls ceux de Montpellier, Toulouse et Rennes font intervenir des 
professionnels de la religion. Par ailleurs, la visite de lieux et d’organisation 
cultuels encadrée par des universitaires peut constituer une alternative péda-
gogique, comme c’est le cas à Lyon, ou à Aix-en-Provence où des visites de 
synagogue, mosquée et loge du Grand Orient font partie intégrante de la 
formation.

En raison des finalités pédagogiques particulières des DUFCC, les respon-
sables de ces formations adaptent leurs modalités de sélection et d’évaluation 
aux publics ciblés, souvent au détour d’ajustements entrepris au bout d’une 
ou deux années de fonctionnement. Selon qu’ils ciblent prioritairement 
des cadres religieux, musulmans ou non, des professionnels en formation 
continue, issus du monde de l’entreprise ou de la fonction publique, ou 
qu’ils s’adressent à des étudiants en formation initiale, en droit ou dans 
d’autres disciplines, les responsables anticipent (ou s’ajustent rapidement à) 
des niveaux scolaires plus ou moins (dés)ajustés à une formation en théorie 
de niveau universitaire. Il convient de souligner également l’enjeu de l’iné-
gale maîtrise de la langue française susceptible de constituer une difficulté 

18. V. dans le rapport, « Le droit à titre principal, les sciences sociales au second plan », p. 42.
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majeure dans le suivi de la formation. Notre enquête confirme qu’il y a bien 
là un élément essentiel de la sélection à toutes les étapes de la formation, 
notamment s’agissant des cadres religieux musulmans.

Si les contraintes scolaires apparaissent dans l’ensemble plus faibles dans 
les DUFCC que dans d’autres formations universitaires de même niveau, 
elles varient cependant une nouvelle fois en fonction des sites. Les respon-
sables les plus attachés à une conception scolaire de la formation tentent 
de conserver des modalités d’évaluation des acquisitions apparentées aux 
évaluations universitaires (mémoires, épreuves écrites, oral de fin d’études). 
Ceux qui privilégient la fonction sociale de création d’un espace de dialogue 
interreligieux dans un souci d’inclusion de publics éloignés de l’univers sco-
laire ont davantage tendance à abaisser au maximum les barrières à l’obtention 
du diplôme, afin de permettre sa délivrance à un public le plus large possible. 
Pour ces responsables, l’engagement dans le DUFCC se mesure principale-
ment à la présence en cours, qui justifie l’obtention du diplôme, quel que 
soit le niveau d’acquisition des savoirs des étudiants à la fin de l’année 
universitaire.

Il est à noter que tous les DUFCC font de l’assiduité aux enseignements 
une condition nécessaire, mais non suffisante, de validation du diplôme. En 
dehors de cette commune exigence d’assiduité, on observe donc une assez 
forte hétérogénéité dans le degré d’exigence des examens de validation pour 
une même catégorie de diplôme.

Après avoir relaté l’implantation des DUFCC dans les universités et la 
teneur des programmes et modalités pédagogiques proposées, il convient de 
s’intéresser à la réception de ces formations par les étudiants par le biais de 
leur expérience universitaire.

2.  UNE FORMATION POUR ACQUÉRIR DES CONNAISSANCES ET ENRICHIR 
SES EXPÉRIENCES

Notre enquête a mis en lumière les motivations profondes ayant conduit 
à l’inscription dans un DUFCC 19 et révèle notamment que les engagements 
professionnels et associatifs des enquêtés en ont constitué des éléments déter-
minants. Il en ressort un fort intérêt pour des savoirs qui dépassent les cadres 
disciplinaires habituellement proposés dans l’enseignement et l’on mettra 

19. V. dans le rapport, « Les motivations des enquêtés pour s’inscrire au DUFCC », p. 54.
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ici l’accent sur deux apports principaux largement mis en évidence par les 
étudiants. D’une part, la diversité des publics et le dialogue entre étudiants 
aux profils variés sont apparus aux enquêtés comme un gage de richesse et 
de rencontre des convictions, les conduisent à apprendre par l’échange avec 
« l’autre » (2.1). Les étudiants ont particulièrement apprécié d’autre part les 
enseignements juridiques, en particulier ceux en rapport avec l’encadrement 
des organisations et activités religieuses. L’étude spécifique de la laïcité par 
le prisme du droit leur a permis de comprendre différemment cette notion 
et de la relier à leur expérience de la citoyenneté (2.2).

2.1.  LA DIVERSITÉ DES PUBLICS, GAGE DE RICHESSE ET DE RENCONTRE D’AUTRES 

CONVICTIONS

L’accueil d’étudiants aux profils variés fait partie des objectifs assignés 
aux DUFCC et est par ailleurs largement valorisé par les responsables des 
diplômes. La diversité des publics des DUFCC est également spontanément 
mise en avant par les étudiants qui évoquent la richesse des échanges, des 
rencontres parfois marquantes, voire l’instauration d’amitiés durables pour 
quelques-uns d’entre eux. L’importance de la mixité de genre est soulignée 
par les plus jeunes des étudiantes, et les relations intergénérationnelles pré-
sentées positivement par les plus âgés des enquêtés, qui précisent parfois 
que « jeunes » et « anciens » avancent néanmoins à des rythmes différents. 
L’entraide entre étudiants est fréquemment évoquée et elle est souvent prise 
en charge par une ou plusieurs étudiante(s) sous forme d’une prise de notes 
partagée ou de rédaction de résumés transmis aux étudiants les plus en 
difficulté, du fait notamment d’une maîtrise moindre de la langue française. 
Sans s’attarder sur leurs performances scolaires ou académiques lorsqu’ils 
évoquent leurs condisciples, les enquêtés mentionnent d’abord la coexis-
tence de profils variés (cadres religieux, agents publics, salariés du secteur 
privé…) évoluant dans des univers aussi différents que le milieu hospitalier, 
le milieu carcéral, l’entreprise, l’enseignement, l’action socio-éducative…, 
mais aussi le contact entre des adeptes de diverses confessions et des « athées 
bien convaincus ». Plusieurs enquêtés, jeunes étudiants en formation initiale 
comme professionnels en reprise d’études, estiment ainsi que la formation 
s’est révélée être une véritable aventure humaine et qu’ils ont côtoyé pendant 
cette année universitaire des personnes qu’ils n’auraient jamais eu l’occasion 
de rencontrer par ailleurs. La diversité des publics devient ainsi une compo-
sante à part entière de la formation au sens où l’échange des points de vue 
permet d’étoffer et de faire évoluer ses propres positions. Les étudiants y font 
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l’apprentissage empirique de la confrontation des opinions et des convictions, 
y compris religieuses, sur des sujets qui alimentent parfois la controverse 
dans le champ public et médiatique. Ils témoignent de leur attachement aux 
discussions parfois animées, et en général bienveillantes, qui ont lieu lors 
des cours ou de moments informels. Si ces interactions constituent pour 
nombre d’étudiants un apport à part entière de la formation, c’est parce 
qu’elles signifient la rencontre d’expériences et de parcours individuels dont 
la diversité est rarement autant représentée dans les autres espaces sociaux et 
en particulier dans les autres cursus universitaires. Et c’est bien la conjonction 
entre une formation réalisée dans le cadre universitaire et des engagements 
professionnels ou associatifs qui constitue une des originalités du DUFCC. 
Le goût exprimé pour ces discussions entre étudiants est cependant tempéré 
par le constat de l’insuffisance des temps d’échanges. Plusieurs enquêtés se 
déclarent frustrés de ne pas avoir plus d’occasions de discussions et sont en 
demande de moments plus formalisés.

La majeure partie des enquêtés expriment la volonté de maintenir ce 
lien entre étudiants, mais aussi avec l’université, à l’issue de la formation et 
regrettent l’absence de continuité après le DUFCC, qui leur aurait permis de 
garder un lien avec les enseignants et les étudiants pour pouvoir échanger 
sur un problème, de suivre des séminaires sur les thématiques abordées 
lors de la formation… En effet, en dehors de quelques amitiés durables, les 
liens perdurent rarement au-delà de l’année universitaire. Quelques enquêtés 
continuent d’assister à certaines journées d’études mais souhaiteraient avoir 
des rencontres entre anciens étudiants, être mieux informés des conférences 
de l’université… Les enquêtés sont demandeurs du maintien d’un lien avec 
l’université, voire souhaitent une « suite » au DUFCC.

Du fait de la variété des profils en présence, le DUFCC ne représente 
pas simplement un diplôme à obtenir, mais s’y ajoute une expérience vécue 
au sein d’un groupe qui constitue « une sorte de micro-société ». Acquérir 
des connaissances et compétences dans une perspective de vivre ensemble 
au sens large fait d’ailleurs pleinement partie des facteurs de motivation à 
l’inscription au DUFCC. La place accordée au droit dans la formation est 
ainsi particulièrement valorisée, dans la perspective de mieux appréhender 
le cadre juridique de la prise en compte du fait religieux et en particulier 
le principe de laïcité.
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2.2.  LE DROIT COMME VECTEUR DE « VÉRITÉ » POUR UNE NOUVELLE PERCEPTION 

DE LA LAÏCITÉ

Lorsqu’ils évoquent les apports des enseignements du DUFCC, les enquêtés 
qui exercent une activité professionnelle ou associative parallèlement à la 
formation mentionnent volontiers le renforcement de compétences méthodo-
logiques qui peuvent leur être utiles dans leurs fonctions, des connaissances 
relatives aux religions qui les intéressent beaucoup mais qui ne sont pas tou-
jours immédiatement applicables à leur pratique, et surtout une meilleure 
compréhension des règles leur permettant de fournir des réponses dans le 
cadre de leur activité. Les professionnels sont particulièrement intéressés par 
les enseignements qui leur apportent des connaissances qu’ils peuvent direc-
tement mettre au service de situations concrètes, même si ceux qui sont le 
moins dotés en capital scolaire vont davantage opposer leur expérience de 
terrain aux savoirs académiques qu’ils considèrent n’être pas toujours adaptés 
à la complexité des réalités rencontrées. Néanmoins, tous ont une prédilection 
pour l’acquisition de connaissances utiles à leur pratique professionnelle ou 
associative et valorisent le cadre universitaire, garant de liberté intellectuelle et 
de traitement « objectif » des religions. L’image qu’ont les enquêtés du milieu 
académique avant leur inscription est confirmée par leur expérience de la for-
mation lorsqu’ils disent avoir apprécié une approche qualifiée d’« objective » qui 
leur semble caractéristique des universitaires. De façon paradoxale, des prises 
de position des enseignants sont parfois valorisées au titre de l’objectivité, car 
considérées comme une preuve de liberté intellectuelle et d’indépendance, par 
exemple lorsque ceux-ci portent un regard critique sur certains aspects du cadre 
légal ou du discours médiatique. Cette mise en valeur du cadre académique 
s’accompagne d’une attention particulière portée au traitement des religions et 
activités religieuses, perçues comme un champ de compétences à part entière. 
La dimension scientifique et impartiale qui doit s’attacher aux enseignements 
universitaires est d’autant plus mise en avant lorsqu’il s’agit d’aborder les 
religions dans une formation où nombre d’étudiants ont des connaissances et 
compétences qu’ils peuvent confronter à ce qui leur est présenté.

Le droit est souvent présenté par les enquêtés comme la discipline qu’ils 
ont préférée, en particulier pour ceux qui ne l’avaient jamais abordée aupa-
ravant. La conception du droit comme étant une matière « objective » avant 
l’inscription au DUFCC s’est confirmée pendant la formation. Celle-ci permet 
aux enquêtés de distinguer la définition juridique de la laïcité de ce qui relève 
du discours médiatique. Le droit permet ainsi une nouvelle compréhension 
de la laïcité qui est alors perçue par les enquêtés comme un élément positif 
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pour les religions et le vivre ensemble. Sur la notion de laïcité, on assiste à 
un renversement de point de vue chez plusieurs étudiants aumôniers, imams 
ou qui occupent des fonctions au sein d’organisations musulmanes. Avant 
la formation, ceux-ci percevaient la laïcité comme « antireligieuse » et coer-
citive. Cette appréhension de la laïcité est modifiée au cours du DU grâce 
à sa compréhension juridique et ils découvrent une laïcité plus permissive, 
dans un État qui respecte les religions. Plusieurs étudiants occupant d’autres 
activités professionnelles font leur cette conception renouvelée de la laïcité 
synonyme de garantie de la pluralité des cultes et plus largement d’ouverture 
d’esprit face aux questions religieuses, en particulier lorsqu’ils travaillent 
avec des publics diversifiés.

La connaissance des règles juridiques et du cadre de la laïcité leur ouvre la 
possibilité d’utiliser les mêmes outils que leurs interlocuteurs institutionnels 
et permet ainsi de développer de nouvelles capacités d’agir non seulement 
dans le cadre d’engagements professionnels ou associatifs, mais aussi en tant 
que simples citoyens conscients de leurs droits, de leur étendue mais égale-
ment de leurs limites. La formation est alors perçue comme promouvant une 
culture citoyenne qui devrait par conséquent s’adresser à un public beaucoup 
plus large que les cadres religieux initialement visés par les DUFCC.

Lorsqu’ils expriment une appréciation générale sur le rôle et les objectifs 
des DUFCC, les enquêtés sont nombreux à considérer que la formation 
devrait s’adresser à toute personne désireuse de s’inscrire dans une démarche 
citoyenne et insistent sur la nécessité de promouvoir le DUFCC au-delà 
du cercle des cadres religieux. Les enquêtés aumôniers, imams ou engagés 
dans des associations musulmanes sont conscients de faire partie du public 
« cible » de la formation et critiquent fréquemment l’image du DUFCC perçu 
comme destiné à former des imams, en estimant même qu’elle décrédibilise 
le diplôme. Les enquêtés constatent un décalage entre la formation qu’ils 
ont suivie et dont ils font l’éloge et l’image de « DU pour les imams » qui lui 
demeure associée. Ils plaident pour qu’elle soit valorisée au-delà du cercle 
des cadres religieux afin de « former des citoyens français tout court ». 
Imams, aumôniers, membres actifs d’associations, mais aussi éducateurs, 
formateurs… nombre d’étudiants des DUFCC ont un engagement social et 
font preuve d’un grand intérêt pour la chose publique. La grande majorité 
des enquêtés considère que cette formation devrait être suivie par un large 
public, y compris par certains partenaires institutionnels avec qui ils sont 
régulièrement en contact.
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Parce qu’ils sont souvent engagés professionnellement, mais aussi dans 
des associations, dans la vie de leur quartier ou de leur ville, les étudiants 
du DUFCC sont particulièrement sensibles à l’apport de connaissances issu 
de la formation qu’ils peuvent mettre en œuvre au profit de leurs activités 
et de la communauté citoyenne dans son ensemble.

Les effets du DUFCC en termes de débouchés professionnels restent cepen-
dant limités et, pour la majeure partie des enquêtés, l’obtention du DUFCC 
a eu peu d’effets concrets sur leur trajectoire professionnelle 20. Quelle que 
soit l’activité professionnelle ou associative concernée, les étudiants consi-
dèrent néanmoins que les connaissances acquises durant la formation leur 
permettent d’exercer leur fonction de façon plus adaptée. Ils se sentent en 
général confortés dans leur pratique et expriment un sentiment de confiance 
renforcée y compris, pour certains, dans leurs relations institutionnelles, 
même si ce constat n’est pas partagé par tous.

Les enquêtés expriment une satisfaction générale à l’égard de la formation 
suivie, quels que soient l’établissement ou l’année universitaire concernés. 
S’ils ont une perception très différente du niveau des enseignements et de la 
quantité de travail à fournir selon qu’ils s’y sont inscrits à une période plus 
ou moins éloignée de leur parcours de formation initiale, ils ont un avis 
globalement positif s’agissant de la qualité des enseignements et des ensei-
gnants et de l’intérêt des connaissances acquises. Le DUFCC est présenté 
souvent comme un « vrai plaisir » et un enrichissement personnel. De plus, 
pour certains étudiants, il leur a permis d’élargir leurs perspectives en matière 
de formation et de s’inscrire ensuite à d’autres DU ou cursus universitaires.

L’enquête a mis en évidence deux conceptions principales des missions des 
DUFCC : l’une, plutôt universaliste, visant à l’apprentissage du principe de 
laïcité et de la liberté religieuse offert à tous les volontaires, sans distinction. 
L’autre, davantage utilitariste et développant des approches très appliquées, 
visant à l’encadrement de la pratique professionnelle des cadres religieux, 
principalement musulmans.

Les savoirs juridiques sur l’encadrement du fait religieux et la laïcité 
occupent en tout état de cause une place centrale dans les maquettes et le 
droit est une matière plébiscitée par tous les étudiants, certains occupant grâce 
au diplôme la position de « référent laïcité » dans l’institution qui les emploie 
ou mobilisant ces règles juridiques dans leurs activités professionnelles ou 

20. V. dans le rapport, « L’usage du DUFCC dans la pratique professionnelle ou associative », 
p. 85.
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associatives. La question se pose néanmoins de savoir s’ils ont acquis une 
suffisante maîtrise du droit pour être ou se dire spécialistes de la laïcité. Ne 
conviendrait-il pas d’offrir des modules ou séminaires complémentaires après 
le DU afin d’actualiser et d’approfondir les connaissances avec des mises en 
situation, ce type de suivi répondant, du reste, à une demande des étudiants ?

Pour poursuivre sur l’ambiguïté de cette double perception, le fait que l’ob-
tention du DUFCC est désormais obligatoire pour les aumôniers rémunérés 
accentue le risque d’un étiquetage de la formation comme « diplôme pour les 
cadres religieux ». Or les enseignements dispensés dans les DUFCC recèlent 
beaucoup d’intérêt pour ceux qui, pour leurs études, de futurs concours, leur 
profession ou tout simplement en tant que citoyens, souhaitent acquérir ou 
approfondir la question du « fait religieux ». En tout état de cause, il s’avère 
que l’identification des DUFCC à une population cible n’est pas favorable à 
un recrutement de publics diversifiés permettant la connaissance de l’autre 
et la confrontation des opinions et des convictions, dimension considérée 
comme une composante à part entière de la formation par les responsables 
de DU et par les étudiants.


